
RAPPORT DU COMITÉ SUR LA NÉGOCIATION COLLECTIVE 
 

 
LE LUNDI 13 FÉVRIER 2006 
 
La consœur Robyn Benson, présidente du comité, souhaite la bienvenue aux membres 
du comité. On lit et distribue la déclaration de principe sur le harcèlement et on décrit 
les installations. On décide d’attendre à la fin de la journée pour déterminer l’horaire des 
travaux. 
 
La consœur Benson souligne que le comité suivra les lignes directrices régissant les 
travaux des comités qui ont été fournies aux membres du comité en janvier 2006. 
L’organe qui a présenté une motion devrait être le motionnaire d’une résolution, qui 
nécessite l’appui d’un comotionnaire. Les membres du comité doivent être présents 
pour que soit consigné leur vote contre une motion. On rappelle aux membres du 
comité qu’il leur est interdit de se prononcer contre une motion au congrès si leur vote 
contre la motion n’a pas été consigné à la réunion du comité.   
 
On s’accorde pour dire que les observatrices et les observateurs seront les bienvenus, 
mais que toute personne observant les travaux du comité doit être identifiée.  
 
La consœur Benson explique que les rapports quotidiens seront produits dans la nuit et 
traduits pour midi le lendemain pour être examinés entre 16 h et 16 h 45.  
 
La consœur Benson explique qu’une des tâches importantes du comité sera d’établir 
l’ordre de priorité des résolutions. Elle suggère d’utiliser la « pastillocratie » pour ce 
faire. 
 
On s’entend pour dire que toutes les références à la « Public Service Staff Relations 
Act » dans la version anglaise du Règlement 15 devraient être remplacées par « Public 
Service Labour Relations Act ». (Note de la traduction : Cela ne s’applique pas à la 
version française.)  
 
Coprésidence 
 
La consœur fait un appel de candidatures. 
 
Le confrère Stan Stapleton, appuyé du confrère Jean-François Deslauriers, propose la 
candidature du confrère Richard Côté.  
 
Le confrère Daniel Charron propose la candidature de Heather Brooker, mais cette 
dernière décline sa mise en candidature. 
 
Le confrère Côté accepte sa mise en candidature et est donc élu par acclamation 
coprésident du comité sur la négociation collective. 
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Évaluation des coûts des résolutions 
 
 

Le comité décide de soumettre les résolutions suivantes au comité des finances pour 
l’évaluation des coûts et s’entend sur les hypothèses sur lesquelles reposera cette 
évaluation : 
 
NEG04, NEG11, NEG13, NEG14, NEG20, NEG21, NEG22, NEG26, NEG31, NEG32, 
NEG33, NEG38-40, NEG41, NEG42, NEG46, NEG47, NEG48, NEG50, NEG51, 
NEG53, NEG66-68, NEG70-73 and NEG76-78, NEG83, NEG85, NEG92, NEG93, 
NEG94, NEG95, NEG97, NEG117. 
 
On s’entend pour dire que les résolutions suivantes entraîneraient des coûts et que de 
tels coûts sont déjà prévus dans le projet de budget : 
 
NEG01, NEG10, NEG35, NEG36, NEG44, NEG45, NEG49, NEG61-64. 
 

 
Déjeuner de 11 h 45 à 13 h 15 
 
Séance de l’après-midi 
 
Étude des résolutions 
 
Résolution NEG01 
 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG01 remaniée comme suit :  
 
IL EST RÉSOLU QUE le paragraphe 3.7 du Règlement 15 soit modifié en ces termes : 
 
« Le CEA prendra des mesures spéciales pour assurer la prise en compte des intérêts 
des groupes visés par les mesures d’équité par l’équipe de négociation de l’unité 
nationale. Si l’établissement d’une équipe de négociation ne donne pas lieu à la 
sélection d’un membre de chacun des cinq groupes visés par les mesures d’équité de 
l’AFPC, le CEA établira un sous-comité, composé de déléguées et de délégués des 
groupes d’équité des conférences sur la négociation précédentes, qui sera chargé de 
conseiller directement l’équipe de négociation. » 
 
Motif : La modification clarifie la résolution et respecte son intention de demander 
l’établissement de sous-comités des groupes d’équité. Il est important que les équipes 
de négociation bénéficient des connaissances et du point de vue des membres des 
groupes d’équité de manière que le syndicat soit intégrateur. 
 
Le confrère Denis Lalancette demande que soit consignée sa dissidence à l’égard de la 
recommandation du comité. 
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Résolution NEG02 
 
Le comité recommande le rejet de la résolution NEG02. 
 
Motif : Le processus actuel est démocratique. Les membres des équipes de négociation 
sont élus pour représenter l’ensemble du syndicat. En outre, les présidentes et 
présidents des Éléments, à titre de dirigeantes et dirigeants élus du syndicat, doivent 
participer à ce processus.  
 
Résolution NEG03 
 
Le comité recommande le rejet de la résolution NEG03. 
 
Motif : Après avoir débattu de la résolution, le comité estime que le motif énoncé pour la 
résolution NEG02 s’applique aussi à la résolution NEG03. 
 
Le confrère Stan Stapleton demande que soit consignée sa dissidence à l’égard de la 
recommandation du comité. 
 
Résolution NEG05 
 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG05 remaniée comme suit : 
 
IL EST RÉSOLU QUE la phrase suivante soit ajoutée au paragraphe 2.1 du 
Règlement 15 : 
 
« Durant les négociations, la présidente nationale ou le président national a le pouvoir 
d’intervenir directement ou indirectement auprès des porte-parole de la haute direction 
dans le but de mettre fin à une impasse. » 
 
Motif : Les décideurs du gouvernement s’attendent à ce que la présidence nationale ait 
le pouvoir de régler les différends. La présidente nationale ou le président national ainsi 
que les autres dirigeantes et dirigeants élus doivent rendre des comptes aux membres 
pour les résultats des négociations. Le comité estime que, puisque l’employeur peut 
présenter une offre finale directement aux membres, il est essentiel que la présidence 
nationale ait le pouvoir d’intervenir pour faire avancer le processus advenant une 
impasse.   
 
Lise Lévesque, Steve Pellerin-Fowlie, Robin East et Marie Buchanan demandent que 
soit consignée leur dissidence à l’égard de la recommandation du comité. 
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Résolution NEG06 
 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG06. 
 
Motif : Le comité est d’avis qu’il est important que le libellé du Règlement 15 définisse 
clairement les pouvoirs des équipes de négociation. 
 
Le confrère Garry Robinson demande que soit consignée sa dissidence à l’égard de la 
recommandation du comité. 
 
Résolution NEG07 
 
Le comité recommande le rejet de la résolution NEG07. 
 
Motif : Cette résolution va à l’encontre de l’intention de la résolution NEG05 dont le 
comité recommande l’adoption. Il est essentiel que les dirigeantes et dirigeants élus, qui 
sont redevables envers les membres, aient la capacité d’agir.  
 
Horaire des travaux 
 
On décide que le comité siégera de 8 h 45 à 16 h 45, avec une pause repas de 1 heure 
et 15 minutes. 
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RAPPORT DU COMITÉ SUR LA NÉGOCIATION COLLECTIVE 
 

 
LE MARDI 14 FÉVRIER 2006 
 
On s’entend pour voter uniquement sur les motions d’adoption pour le reste de la 
semaine. Si une motion est rejetée, il n’est pas nécessaire de tenir un deuxième 
vote sur une motion de rejet. Les voix dissidentes seront consignées. 
 
Le comité décide d’envoyer un message de solidarité à l’équipe de négociation 
de l’unité du Vieux-Port de Montréal qui commence à négocier aujourd’hui. 
 
EXAMEN DES RÉSOLUTIONS 
 
Résolution NEG08 
 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG08 remaniée comme 
suit :  

 
IL EST RÉSOLU QUE toutes les conférences nationales de l’AFPC 
(femmes, Unité, Fierté, Accès et santé et sécurité) se voient accorder le 
droit de présenter des revendications contractuelles directement à la 
conférence nationale sur la négociation dans le cas des unités relevant du 
Conseil du Trésor et à toutes les conférences sur la négociation visant les 
unités des employeurs distincts appropriés ; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE les Articles 15 et 17 ainsi que le 
Règlement 15 des Statuts et Règlements de l’AFPC, sans oublier tous les 
autres articles et règlements qui s’y rattachent, soient remaniés pour tenir 
désormais compte de ces changements. 

 
Motif : Le comité appuie cette résolution car les objectifs en matière d’équité sont 
une priorité du syndicat. Cette résolution aidera le syndicat à mobiliser ses 
membres par rapport à des problèmes de nature systémique. Les groupes qui 
revendiquent l'égalité ne participent pas toujours aux activités de leur section 
locale pour présenter des revendications. Cette résolution permettrait d’adopter 
un mécanisme pour permettre aux groupes qui revendiquent l'égalité, ainsi 
qu’aux militants et militantes en faveur de la santé et de la sécurité, de participer 
au processus de négociation. Même si le cycle des conférences ne suit pas 
nécessairement le processus de demande de revendications, on peut s’attendre 
à des revendications cherchant à résoudre sur des problèmes systémiques de 
longue date. Le comité a modifié la résolution parce que le processus de 
négociation est traité au Règlement 15 et non dans les Statuts. 
 
Le membre suivant demande que soit consignée sa dissidence à l’égard de la 
recommandation du comité : le confrère Garry Robinson. 



 2

Résolution NEG09 
 
Le comité a remarqué une divergence entre la version anglaise et la version 
française. Puisque la langue de départ est l’anglais, on décide de voter sur la 
version anglaise de la résolution, qui fait référence à la Direction de la 
négociation collective. 
 
Le comité recommande le rejet de la résolution NEG09. 
 
Motif : Cette résolution permettrait aux comités des femmes de contourner le 
processus de demande de revendications. Elle ferait plus que simplement 
donner une voix aux groupes d’équité, car elle aurait pour effet d’éliminer le 
débat à la conférence nationale sur la négociation. 
 
 
Hypothèses budgétaires 
 
On s’entend sur les hypothèses budgétaires pour les résolutions 38, 39 et 40. 
 
 
Résolution NEG10 
 
Le comité recommande l’adoption en principe de la résolution NEG10.  
 
Motif : La portée de cette résolution se trouve déjà dans le Règlement 15, et les 
coûts sont déjà prévus dans le projet de budget.  
 
 
Résolution NEG12 
 
Le comité recommande le rejet de la résolution NEG012. 
 
Motif : Cette résolution entraverait la capacité du syndicat d’agir stratégiquement 
dans la planification de mesures de grève aptes à nuire efficacement à 
l’employeur. Le syndicat doit pouvoir faire preuve de créativité dans ses mesures 
de grève. 
 
Le membre suivant demande que soit consignée sa dissidence à l’égard de la 
recommandation du comité : le confrère Garry Robinson. 
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Résolution NEG15 
 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG15. 
 
Motif : Pour qu’une grève donne les résultats souhaités, il est essentiel d’assurer 
une bonne communication entre les structures nationales de grève et les 
membres qui sont en grève en région.  
 
Résolution NEG16 
 
Le comité recommande le rejet de la résolution NEG016. 
 
Motif : Le comité reconnaît la nécessité d’assurer des communications régulières 
dans le processus de négociation et est conscient des problèmes qui peuvent 
surgir lorsque l’information n’est pas diffusée d’une manière ordonnée. Toutefois, 
le passage de la résolution qui dit « ne peuvent dévoiler d’information » est trop 
général, car les dirigeants et dirigeantes du syndicat doivent communiquer avec 
les membres et le public d’une manière soutenue au sujet des objectifs et des 
revendications du syndicat dans la négociation. Les Statuts prévoient des 
mesures en cas de mésinformation. 
 
Les membres suivants demandent que soit consignée leur dissidence à l’égard 
de la recommandation du comité : le confrère Denis Lalancette et la consœur 
Marie Buchanan. 
 
 
Résolution NEG17 
 
On décide de supprimer la 2e conclusion puisqu’elle n’est pas nécessaire. 
 
Le comité recommande l’adoption en principe de la résolution NEG17.  
 
Motif : Les membres du comité sont d’avis qu’il s’agit là d’un exercice continu de 
l’AFPC et que la motion vient renforcer son désir qu’un tel examen se fasse de 
façon régulière. 
 
 
Résolutions NEG18 - NEG44 - NEG45 
 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG45, qui engloge l’intention 
des résolutions NEG18 et NEG44. 
 
Motif : Il est important que l’AFPC offre de l’information qui motive les membres 
en grève. Un communiqué quotidien donnant les faits saillants de la grève, tout 
en évitant de dévoiler des renseignements de nature délicate, serait utile à cet 
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égard. La résolution NEG45 renforce la pratique actuelle qui consiste à diffuser 
un bulletin quotidien sur la grève.  
 
 
Résolution NEG19 
 
Le comité recommande le rejet de la résolution NEG019. 
 
Motif : En vertu du paragraph 3.10, les membres d’une équipe de négociation et 
les membres du CNA doivent appuyer les recommandations de l’équipe de 
négociation. Si on supprimait ce paragraphe, les membres du CNA et les 
membres d’une équipe de négociation pourraient alors faire obstacle aux 
accords de principe conclus de bonne foi avec l’employeur. Le syndicat pourrait 
alors être accusé de négocier de mauvaise foi. Cela aurait aussi pour effet de 
créer des divisions parmi les dirigeants et dirigeantes et dans les équipes de 
négociation. 
 
 
Résolution mixte NEG23A 
 
Le comité a regroupé les résolutions NEG23, NEG24 et NEG27 pour créer la 
résolution mixte NEG23A, qui est rédigée en ces termes : 
 

IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC crée un comité chargé d’examiner le 
Règlement 15 pour s’assurer de mettre en place un système de vote 
inclusif, accessible et rapide. 

 
Le comité recommande l’adoption de la résolution mixte NEG23A. 
 
Motif : Le comité présume que l’examen devrait être fait par le Comité sur la 
négociation collective du CNA, car il est important que les systèmes de vote 
soient davantage inclusifs, accessibles et rapides. 
 
 
Divers 
 
Jean-François Des Lauriers présente au comité le nouveau député de la 
circonscription de Western Arctic, Dennis Bevington. Ce dernier offre quelques 
mots d’encouragement.  
 
PAUSE REPAS de 12 h à 13 h 15. 
  
 
SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI 
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La présidente indique qu’on a demandé au CNA de prendre en charge comme 
une résolution émanant du Syndicat de l’agriculture qui est jusqu’à maintenant 
considérée comme une résolution tardive.  
 
 
Résolution NEG25 
 
Le comité recommande le rejet de la résolution NEG025. 
 
Motif : Il est important que nos membres aient l’occasion de recevoir de 
l’information de leur syndicat dans le cadre de réunions organisées pour les 
votes de ratification et de grève. À l’année longue, nos membres sont exposés à 
d’innombrables messages anti-syndicat venant des médias et d’autres sources. 
Ce n’est pas beaucoup exigé d’eux qu’ils assistent à une ou deux réunions par 
année. On exige que les membres assistent à une réunion pour un vote pour 
qu’ils soient bien informés sur la nature du vote. 
 
Le membre suivant demande que soit consignée sa dissidence à l’égard de la 
recommandation du comité : le confrère Stan Stapleton. 
 
 
Résolution NEG28 
 
Le comité recommande le rejet de la résolution NEG028. 
 
 
Motif : Voir le motif énoncé pour la résolution NEG25. Le paragraphe 3.15 du 
Règlement 15 donne déjà aux sections locales la responsabilité d’organiser des 
assemblées de ratification, et les sections locales ont une certaine souplesse 
quant à la manière d’organiser de telles assemblées. Quand les sections locales 
n’ont pas besoin de l’aide du bureau régional, elles peuvent oragniser 
elles-mêmes ces assemblées. 
 
Le membre suivant demande que soit consignée sa dissidence à l’égard de la 
recommandation du comité : le confrère Garry Robinson. 
 
 
Résolution NEG29 
 
Le comité recommande le rejet de la résolution NEG029. 
 
Motif : Le comité est d’avis qu’il est important que les votes aient lieu le plus 
rapidement possible, mais que nous ne pouvons pas nous imposer une limite de 
30 jours tout en continuant à atteindre certains autres objectifs du processus de 
vote, notamment faire en sorte que nos membres soient bien informés. En outre, 
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nous ne pourrions organiser des votes dans un délai aussi court lorsque nous 
devrons tenir des votes dans plus d’une unité de négociation simultanément.  
 
Les membres suivants demandent que soit consignée leur dissidence à l’égard 
de la recommandation du comité : les confrères Denis Lalancette et Robin East. 
 
 
Résolution NEG34 
 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG34. 
 
Motif : Cette résolution aurait pour effet de renforcer le paragraphe 3.14 du 
Règlement 15 concernant le rôle de la présidence nationale pour ce qui est de 
mettre fin à une grève. Par ailleurs, un protocole de retour au travail devrait être 
négocié pour résoudre des situations qui se présentent pendant la grève.  
 
 
Résolution NEG35 
 
Le comité recommande le rejet de la résolution NEG35. 
 
Motif : Le paragraphe 3.12 du Règlement 15 prévoit déjà un processus pour les 
unités visées par la Loi sur les relations de travail dans la fonction publique pour 
demander un vote sur la méthode de règlements des différends, et la résolution 
NEG35 aurait pour effet d’annuler ce processus en exigeant de tenir un vote. En 
outre, comme la conclusion de la résolution ne vise pas une unité en particulier, 
celle résolution créerait des problèmes pour les unités qui ne sont pas visées par 
la Loi sur les relations de travail dans la fonction publique. En tenant un scrutin 
postal, les membres pourraient ne pas être entièrement informés sur le vote. 
 
Le membre suivant demande que soit consignée sa dissidence à l’égard de la 
recommandation du comité : le confrère Terry Fanning. 
 
 
Résolution NEG36 
 
On convient de modifier la résolution NEG36 comme suit :  
 

IL EST RÉSOLU QUE l’Élément de l’Environnement, AFPC, demande à 
l’AFPC d’organiser un scrutin parmi les membres de la Table 3 afin de 
décider entre la grève/bureau de conciliation et l’arbitrage exécutoire 
comme moyen de résolution des conflits. 
 
 

Le comité recommande le rejet de la résolution NEG36. 
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Motif : Le paragraphe 3.12 du Règlement 15 prévoit déjà un processus pour les 
membres des unités visées par la Loi sur les relations de travail dans la fonction 
publique pour demander un vote sur la méthode de règlement des différends, et 
la résolution NEG36 aurait pour effet d’annuler ce processus. Il ne devrait pas 
appartenir au Congrès de dire aux membres d’une unité de négociation quel 
processus ils devraient utiliser.  
 
Le membre suivant demande que soit consignée sa dissidence à l’égard de la 
recommandation du comité : le confrère Terry Fanning. 
 
 
Résolution NEG37 
 
Le comité recommande le rejet de la résolution NEG37. 
 
Motif : Le paragraphe 3.12 du Règlement 15 prévoit déjà un processus pour les 
membres des unités visées par la Loi sur les relations de travail dans la fonction 
publique pour demander un vote sur la méthode de règlement des différends, et 
la résolution NEG37 aurait pour effet d’annuler ce processus. Cette résolution 
demande à l’AFPC de mofidier la méthode de règlement des différends sans 
tenir un vote, ce qui priverait les membres de la possibilité de choisir 
démocratiquement la méthode de règlement des différends de leur unité de 
négociation. 
 
Le membre suivant demande que soit consignée sa dissidence à l’égard de la 
recommandation du comité : le confrère Garry Robinson. 
 
 
Résolution NEG43 
 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG43. 
 
Motif : Les membres souhaitent un processus de négociation plus rapide. Il est 
important que l’AFPC soit prête à présenter ses revendications contractuelles 
dès qu’il est légalement possible de le faire, même si cela n’incite aucunement 
l’employeur de négocier. 
 
 
Rapport de la première journée 
16 h 
 
Le comité accepte le rapport de la première journée avec les corrections 
suivantes : 
- Résolution NEG06 : Le confrère Garry Robinson n’a pas exprimé de dissidence 
à l’égard de la recommandation du comité. 
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- Résolution NEG07 : Ajouter « La consœur Marie Buchanan, le confrère Robin 
East, le confrère Denis Lalancette, la consœur Lise Lévesque, le confrère Steve 
Pellerin-Fowlie, le confrère Garry Robinson et le confrère Stan Stapleton 
demandent que soit consignée leur dissidence à l’égard de la recommandation 
du comité. » 
- On convient que les voix dissidentes seront consignées en désignant 
systématiquement les personnes consœur ou confrère. 
 
Résolution NEG49 
 
On souligne que, dans la version anglaise, l’indication de la langue de départ de 
cette résolution devrait être « E », non pas « A ». 
 
Le comité recommande le rejet de la résolution NEG49. 
 
Motif : La 3e prémisse de la résolution parle de « groupes spéciaux » sans 
toutefois définir cette expression. En l’absence d’une telle définition, la résolution 
comme elle est libellée actuellement permettrait d’ajouter sans fin des membres 
aux équipes de négociation pour répondre aux besoins des « groupes 
spéciaux ».  
 
 
Heures des travaux 
 
On suspend les travaux à 16 h 50 et on s’entend pour les reprendre le mercredi 
à 8 h 45. 
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RAPPORT DU COMITÉ SUR LA NÉGOCIATION COLLECTIVE 

 
 
LE MERCREDI 15 FÉVRIER 2006 
 
Le comité débute ses travaux à 8 h 50. 
 
Résolution mixte NEG55A 
 
On s’entend pour utiliser la conclusion des résolutions NEG55 et NEG56 pour 
créer une résolution mixte qui englobe les résolutions NEG55, NEG56, NEG57 et 
NEG58. 
 
 

IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC travaille pour que toutes les Agences 
adhèrent aux politiques du Conseil du trésor en ce qui a trait aux 
employées/employés déterminés sur une période de plus de trois ans. 
 
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC protège ces membres et fasse pression ou 
renégocie cette injuste politique afin d’y inclure que l’étude des cas 
litigieux se fasse conjointement entre l’AFPC et l’employeur concerné 
dans le dossier en question ou une tierce partie. 

 
 
Le comité recommande l’adoption de la résolution mixte NEG55A. 
 
Motif : Plusieurs agences n’ont toujours pas adopté la Politique sur l'emploi pour 
une période déterminée qui existe au Conseil du Trésor, ce qui fait que des 
personnes employées pour une durée déterminée n’obtiennent pas 
automatiquement la permanence après trois années consécutives. Les 
personnes employées pour une durée déterminée qui ne sont pas visées par 
cette politique se plaignent que les ministères ne renouvellent pas leur période 
d’emploi expressément pour éviter de leur accorder la permanence automatique. 
Cela est injuste, et un système d’examen devrait être mis en place pour 
contester les décisions des ministères. 
 
Résolution NEG59 
 

IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC s’occupe de reprendre la lutte contre la 
cause de l’équité salariale basée sur la décision antérieure de la cour ; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE cette résolution ne soit pas reliée aux 
négociations collectives. 
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Le comité recommande l’adoption en principe de la résolution NEG59.  
 
Motif : La lutte pour l’équité salariale fait partie du travail continu de l’AFPC. 
Diverses poursuites portant sur l’équité salariale sont déjà en cours, et l’AFPC 
est pleinement résolue à obtenir l’équité salariale pour ses membres.  
 
Résolution NEG54 
 
On s’entend pour modifier la résolution NEG54 comme suit : 
 

 
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC et le Syndicat de l’Agriculture continuent de 
demander que les employées/employés de l’ACIA aient la parité totale 
avec les employées/employés du Conseil du Trésor ; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE l’AFPC et le Syndicat de  l’Agriculture 
continuent de lutter contre l’ACIA pour obtenir la  conversion automatique 
des employées/employés de l’ACIA nommés pour une  période 
déterminée, comme cela est le cas pour les employées/employés du 
Conseil du Trésor et d’Agriculture et Agroalimentaire Canada. 
 

 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG54.  
 
Motif : L’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA) n’est pas visée par 
la Politique sur l'emploi pour une période déterminée du Conseil du Trésor et n’a 
adopté aucune sorte de politique de conversion automatique. Cependant, le 
ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire, qui a le même ministre que 
l’ACIA, s’est doté d’une meilleure politique que celle du Conseil du Trésor, qui 
donne la permanence aux personnes employées pour une durée déterminée 
après deux années de service. Il s’agit d’un traitement inégal à l’égard de deux 
groupes de personnes qui travaillent pour le même ministre. Il faudrait faire 
pression sur l’ACIA pour qu’elle adopte le même genre de politique qui existe au 
ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire. 
 
Résolution NEG60 
 

IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC (l’agent négociateur) fasse tout pour 
maintenir l’équité salariale parmi les groupes qu’elle représente lors  des 
négociations collectives (revendications salariales) vis-à-vis leurs  
employeurs  respectifs. 
 

Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG60.  
 
Motif : Nous avons réalisé des gains importants en obtenant l’équité salariale 
pour nos membres en vertu de la Loi canadienne sur les droits de la personne. Il 
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est important de maintenir ces gains quand nous continuons de négocier des 
augmentations salariales pour nos membres.  
 
 
Résolution NEG69 

 
IL EST RÉSOLU QUE l'AFPC reconnaisse l'inégalité de la pension de 
retraite découlant de l'écart salarial comme un important facteur dans la 
lutte pour l'équité salariale au sein de la fonction publique. 
 

 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG69.  
 
Motif : L’écart des revenus entre les hommes et les femmes augmente après la 
retraite en raison des règles des régimes de pension et parce que les femmes 
sont plus susceptibles que les hommes de travailler à temps partiel et d’avoir pris 
des congés non rémunérés. Beaucoup de femmes touchent des prestations de 
pension qui correspondent à 50 % de celles des hommes. Ce facteur devrait être 
considéré dans la lutte pour l’équité salariale.  
 
Résolution NEG79 
 

IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC travaille pour que l’Agence Parcs Canada 
réintègre le Comité national mixte en matière de politiques qui s’y 
rattachent. 
 

 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG79.  
 
Motif : Les politiques de l’Agence Parcs Canada négociées pour remplacer celles 
du Comité national mixte ont engendré des problèmes. C’est une question qui ne 
peut pas être réglée uniquement par la négociation collective, car il faudrait 
conclure une entente avec l’employeur et le Comité national mixte.  
 
 
Résolution NEG84 

 
IL EST RÉSOLU QUE les Statuts de l’AFPC soient modifiés afin que, 
pour la période pendant laquelle un membre est détaché, celui-ci et celle-
ci relève de la nouvelle section locale et que son nom et ses cotisations y 
soient transférés. 
 

 
Le comité décide de soumettre la résolution NEG84 au Comité des Statuts. 
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Résolution NEG86 
 
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC adopte une politique en vertu de laquelle 
tous les montants rétroactifs seront accompagnés d’intérêt au taux prévu 
à la date de l’émission de l’indice du coût de la vie. 
 

 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG86.  
 
Motif : Comme les employeurs retardent constamment le processus de 
négociation, les membres finissent par recevoir d’importants paiements 
rétroactifs. Le fait que ces paiements sont longs à venir porte atteinte 
financièrement aux membres. Le changement que la résolution préconise 
compenserait le retard des paiements et inciterait les employeurs à conclure des 
ententes plus rapidement.  
 
Résolution NEG87 
 

IL EST RÉSOLU QUE l'AFPC s'assure que les membres continuent de 
recevoir leur chèque de paye et que les employeurs facturent directement 
l'AFPC pour les congés syndicaux non payés prévus ou non prévus. 
 

 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG87.  
 
Motif : Cette résolution est avantageuse pour les membres actifs qui prennent 
des congés syndicaux non payés car elle demande que ces membres continuent 
de recevoir leur paye régulière et que l’employeur facture l’AFPC. Lorsqu’un 
employeur interrompt le versement régulier de la paye, le revenu des membres 
actifs est perturbé. En outre, ces personnes accumulent des jours de congé non 
payé, ce qui peut avoir une incidence sur leur pension. Le maintien du versement 
régulier de la paye que préconise la résolution diminuerait le travail administratif 
de l’AFPC, mais n’augmenterait pas celui de l’employeur. 
 
 
Résolution NEG88 
 
Le comité décide de modifier la résolution pour mettre le mot « employeur » au 
pluriel plutôt qu’au singulier. 
 

IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC fera tout en son pouvoir afin de promouvoir 
et de revendiquer auprès des l’employeurs afin d’adopter des mesures 
concrètes de reconnaissance de l’ancienneté en matière de dotation 
(ex : compétition, mérite inverse, etc.). 
 

Le Comité recommande l’adoption de la résolution NEG88. 
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Motif : L’ancienneté est un principe fondamental du mouvement syndical. 
Puisque la nouvelle Loi sur l'emploi dans la fonction publique n’accorde aucune 
importance au mérite dans le processus de dotation, il sera nécessaire de 
contrer les effets négatifs de la fin du principe du mérite. Il faut donc trouver autre 
chose pour faire valoir le mérite du personnel. L’utilisation de l’ancienneté ne 
constitue pas une règle absolue, et les questions relatives à l’équité doivent 
aussi être prises en considération. En outre, le comité estime qu’il sera de plus 
en plus important de considérer l’ancienneté comme un facteur important dans 
les situations de réaménagement des effectifs où l’on suit l’ordre inverse de 
l’ancienneté.  
 
Résolution NEG89 
 

IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC demande immédiatement la mise en 
application d’ententes réciproques sur la rétroactivité entre les employeurs 
de la fonction publique fédérale en vue du transfert de toutes les ententes 
contractuelles sur le congé de maternité ou de paternité à tout autre 
employeur de la fonction publique fédérale. 
 
 

Le comité décide de supprimer la 2e conclusion de la résolution NEG89 et 
recommande l’adoption de cette résolution. 
 
Motif : Nous avons fait de grands efforts dans le cadre de la négociation 
collective pour obtenir de telles ententes réciproques, mais jusqu’à maintenant 
Parcs Canada est le seul employeur qui a accepté de permettre à ses 
employées et employés d’honorer leur engagement de retourner au travail en 
allant travailler dans un autre ministère ou une autre agence. Le fait que d’autres 
employeurs n’ont pas accepté ce principe est discriminatoire envers les 
personnes qui ont pris un congé de maternité ou un congé parental et qui, pour 
cette raison, font face à des obstacles à l’emploi qui limitent leur capacité 
d’accepter des promotions chez d’autres employeurs des services publics. 
 
Résolution NEG91 
 
Le comité décide de supprimer la dernière conclusion de la résolution NEG91 et 
de modifier la 1re conclusion comme suit : 
 

IL EST RÉSOLU QUE l’UCET fasse immédiatement pression auprès de 
l’AFPC assure en vue d’obtenir la représentation de l’UCET sur certains 
de ces comités sur le projet de loi C-25, y compris notamment mais non 
exclusivement, le comité de négociations à double palier. 
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Le comité recommande le rejet de la résolution NEG91.  
 
Motif : Les comités conjoints syndicaux-patronaux sur la mise en œuvre du projet 
de loi C-25 ont pour la plupart déjà terminé leurs travaux. La résolution 
mentionne un seul Élément, mais si l’AFPC devait favoriser la participation 
directe des Éléments à ces comités, elle devrait le faire pour tous les Éléments. 
Par ailleurs, le comité croit que l’AFPC est l’entité appropriée pour représenter 
tous les Éléments à ces comités. 
 
Le membre suivant demande que soit consignée sa dissidence à l’égard de la 
recommandation du comité : le confrère Richard Côté. 
 
Résolution NEG96 
 
Le comité décide de supprimer la dernière conclusion de la résolution NEG96 et 
de modifier la 1re conclusion comme suit : 
 

IL EST RÉSOLU QUE l’UCET/AFPC demande au gouvernement fédéral 
d’augmenter les paiements de prestations d’A-E, de prolonger la période 
de prestations d’A-E et d’adopter une approche plus raisonnable 
d’admissibilité aux prestations d’A-E. 

 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG96.  
 
Motif : Le comité comprend la nécessité d’augmenter les prestations 
d’assurance-emploi pour la protection de nos membres et de tous les autres 
Canadiens et Canadiennes sur le marché du travail. Même si nous 
reconnaissons que nous ne pouvons pas aborder cette question à la table des 
négociations, nous croyons que l’AFPC peut prendre divers moyens pour 
revendiquer des améliorations au régime d’assurance-emploi. 
 
Résolution NEG98 
 
Le comité décide de supprimer la dernière conclusion de la résolution NEG96 et 
de modifier la 1re conclusion comme suit : 

 
IL EST RÉSOLU QUE notre section locale demande au Syndicat national 
Santé et Bien-être social ainsi qu'à l'Alliance de la Fonction publique du 
Canada de négocier de leur son mieux afin d'obtenir un plan complet qui 
offre tous les avantages avec un seul fournisseur.  
 

Le comité recommande le rejet de la résolution NEG98.  
 
Motif : La résolution ne dit pas explicitement qu’il faudrait chercher à obtenir un 
régime de meilleure qualité ou plus économique que celui que nous avons 
actuellement. Le fait de donner suite à cette résolution pour réunir l’assurance-
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soins dentaires et l’assurance-santé en un seul régime pourrait avoir pour effet 
de réduire la couverture.  
 
Le membre suivant demande que soit consignée sa dissidence à l’égard de la 
recommandation du comité : la consœur Linda Boudreau 
 
Résolution NEG99 
 
Le comité décide de supprimer la dernière conclusion de la résolution NEG96 et 
de modifier la 1re conclusion comme suit : 

 
IL EST RÉSOLU QUE l’on demande à la Section de la négociation de 
poursuivre cette question ou même avec souscrire une police 
d’assurance auprès de la Sun Life ou d’une autre compagnie 
d’assurance afin d’améliorer les taux de remboursement qui seront 
d’obtenir une couverture semblable ou supérieure pouvant être mise 
à jour en fonction des coûts du moment pour l’acquisition ou la 
réparation de tels appareils médicaux. 
 

Le comité a remarqué une divergence entre la version anglaise et la version 
française. Puisque la langue de départ est l’anglais, on décide de voter sur la 
version anglaise de la résolution, qui dit « similar or better ». La version française 
sera corrigée dans le rapport final du comité. 

 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG99.  
 
Motif : Tous les membres du comité sont d’accord pour recommander l’adoption 
de cette résolution, car ils veulent insister sur le fait que les avantages sociaux 
ne doivent pas être diminués. Les membres du comité reconnaissent que les 
avantages sociaux ont été quelque peu améliorés, mais la couverture pour les 
appareils auditifs et leurs piles est encore grandement inférieure à leur coût réel. 
 
 
Dissidences 
 
La consoeur Benson fait savoir qu’on s’attend à ce que tous les membres du 
comité voteront en faveur des recommandations du comité au congrès, à moins 
d’avoir demandé que leur dissidence soit consignée ou d’être absents lors d’un 
vote au congrès. Ainsi, les membres voudront peut-être faire consigner leur 
dissidence par rapport à certaines résolutions étudiées jusqu’à maintenant. Si tel 
est le cas, il leur faudra fournir une liste des résolutions visées au personnel pour 
que leur dissidence soit consignée dans les procès-verbaux.  
 
 
PAUSE REPAS de 12 h à 13 h 10. 
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SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI 
 
 
Résolution NEG100 
 
Le comité décide de supprimer la dernière conclusion de la résolution NEG100 et 
de modifier la 1re conclusion comme suit : 
 

IL EST RÉSOLU QUE l’on demande à la Section de la négociation de 
faire des recherches sur cette question ou même avec auprès de Great 
West Life ou d’une autre compagnie d’assurance afin d’améliorer les 
taux de remboursement mis à jour et appliqués à un barème 
contemporain. 

 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG100.  
 
Motif : Notre régime de soins dentaires devrait être négocié de manière à suivre 
le barème des frais en cours pour éviter que nos membres soient remboursés 
selon un barème de frais dentaires périmés. 
 
 
Résolutions du SEIC 
 
La présidente lit une note de la présidente nationale qui fait savoir que les 
résolutions suivantes n’auraient pas dû être soumises au comité et que, par 
conséquent, elles ne doivent pas être étudiées : 

NEG04, NEG19, NEG20, NEG52, NEG90 et NEG93. 
 
Jusqu’à maintenant, la résolution NEG19 est la seule de ces résolutions que le 
comité a étudiée, et il recommande de la rejeter. 
 
Résolution mixte NEG101A : Soins de la vue 
 
Le comité décide de créer une résolution mixte englobant l’intention des 
résolutions 101, 102 et 103 et 104.  
 

IL EST RÉSOLU QUE le montant de la couverture pour les verres 
correcteurs soit augmenté à 750 $ ; et que les médicaments soient 
remboursés à 80 % ; 

 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QU’un régime calculé au prorata soit mis en 
vigueur pour les demandes d’indemnité plus fréquentes qu’aux deux ans ; 
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IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE  l’AFPC demande aussi le 
remboursement à 80 % d’une opération au laser de la vue avec 
prescription ; 

 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QU’un mécanisme d’appel soit mis en place 
pour une pleine couverture des soins de la vue si une demande 
d’indemnité est soumise et accompagnée d’une justification médicale, au 
besoin. 
 

Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG101A.  
 
Motif : La résolution porte sur des besoins reconnus de nos membres qui 
avancent en âge. Le comité reconnaît qu’ils souhaitent une meilleure couverture 
des soins de la vue et qu’ils en ont besoin. L’AFPC tente depuis longtemps 
d’améliorer cette couverture, et le comité sait à quel point cette question est 
importante pour les membres. 
 
 
Résolution NEG105 
 
Le comité décide de supprimer la dernière conclusion de la résolution NEG105 et 
de modifier la 1re conclusion comme suit : 
 

IL EST RÉSOLU QUE le Syndicat national Santé et Bien-être social ainsi 
que l'Alliance de la Fonction publique du Canada négocient, au meilleur 
de leur connaissancesa capacité, un plan avec un régime de soins 
dentaires avec la Great West Life afin de fournir des prépaiements ou de 
trouver un fournisseur offrant les mêmes avantages. 

 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG105.  
 
Motif : La facturation électronique a été mise au point pour accélérer le paiement 
des indemnités, mais les dentistes et les spécialistes des soins dentaires 
n’offrent pas tous la facturation électronique. Seulement certains dentistes 
acceptent les paiements directs de la compagnie d’assurance, ce qui cause des 
difficultés à nos membres. Nous avons besoin que la Great West Life nous offre 
un service de facturation directe plus général. La résolution NEG105 devra être 
soumise au Conseil de gestion du régime d'assurance-soins dentaires de 
l’AFPC. 
 
Résolution NEG106 
 
Le comité décide de supprimer les deux dernières conclusions de la résolution 
NEG106 et de modifier la 1re conclusion comme suit : 
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IL EST RÉSOLU QUE le Syndicat national Santé et Bien-être social ainsi 
que l'Alliance de la Fonction publique du Canada fassent des recherches 
sur lesd’autres fournisseurs de ces avantages de services alternatifs de 
régimes d’assurance-maladie complémentaire. 
 

 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG106.  
 
Motif : Le comité est d’avis que l’AFPC devrait s’informer au sujet d’autres 
fournisseurs de services en raison du grand nombre de problèmes que nous 
éprouvons avec notre fournisseur actuel. Il prend beaucoup de temps à payer les 
indemnités et refuse d’offrir des options de prépaiement, ce qui cause des 
difficultés à nos membres. Lorsque l’AFPC lancera un appel d’offres pour choisir 
un fournisseur d’assurance-maladie complémentaire, le comité estime qu’elle 
devrait tenir compte des préoccupations des membres. 
 
 
Résolutions NEG107 à NEG 114 inclusivement 
 
Même s’il reconnaît l’importance des questions soulevées dans les résolutions 
NEG107, NEG108, NEG109, NEG110, NEG111, NEG112, NEG113 et NEG114, 
le comité décide de renvoyer ces résolutions à l’organe d’origine pour les raisons 
suivantes : 
1)  L’intention de ces résolutions se trouve dans une ou plusieurs des 

résolutions suivantes : 91/261, 94/177A, 94/180, 97/204; 
2)  Les négociations menées récemment avec la Fiducie des soins de santé 

ont donné lieu à un programme de paiement direct des médicaments qui 
devrait être mis en place en avril 2008.  

 
 
Fonctionnement du comité - Résolutions en instance et déclarations de 
principes 
 
Le comité discute des lignes directrices régissant les travaux des comités par 
rapport aux Résolutions en instance et les déclarations de principes de l’AFPC. 
On soulève le fait que les membres des comités pré-congrès n’ont pas reçu le 
livret des déclarations de principes. 
 
Résolution NEG115 
 
Le comité a remarqué une divergence entre la version anglaise et la version 
française. Puisque la langue de départ est le français, on décide de voter sur la 
version française de la résolution, qui dit « d’ergothérapie et d’orthopédagogie ». 
La version anglaise sera corrigée dans le rapport final du comité. 
 
Le comité décide de modifier la conclusion de la résolution comme suit : 
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IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC fasse les démarches nécessaires afin que 
les traitements d’ergothérapie et d’orthopédagogie soient couverts et 
remboursés par le Régime de soins de santé de la fonction publique. 

 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG115.  
 
Motif : Le comité estime que les employeurs ont la responsabilité de fournir des 
milieux de travail ergonomiques et des services d’ergopédagogie. Cette 
résolution aide à attirer l’attention de l’employeur sur la question. Certaines 
personnes, notamment les travailleurs et travailleuses à distance, bénéficieraient 
de la couverture de tels services sous le régime d’assurance-santé.  
 
Résolution NEG116 

 
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC négocie l’amélioration de nos prestations 
de santé tels que les appareils auditifs, les prothèses, les téléscripteurs, 
les fauteuils roulants, etc. 
 

Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG116.  
 
Motif : De tels changements seraient d’importantes améliorations pour nos 
membres. 
 
 
Résolution NEG118 
 
Le comité décide de modifier la conclusion de la résolution NEG118 comme suit : 
 

IL EST RÉSOLU QUE la couverture pour les services d’un 
psychologue soit augmentée à 5 000 $ par année. 

 
Le comité recommande l’adoption de cette résolution.  
 
Motif : Le comité reconnaît qu’une couverture de 1 000 $ est insuffisante en 
raison du coût élevé des services d’un psychologue. L’augmentation de cette 
couverture serait une amélioration importante pour nos membres. 
 
Résolutions du SSG 
 
La présidente lit une note de la présente nationale qui fait savoir que les 
résolutions suivantes n’auraient pas dû être soumises au comité et que, par 
conséquent, elles ne doivent pas être étudiées : 

NEG94 and NEG97.  
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Résolution NEG119 
 
Le comité décide de modifier la conclusion de la résolution NEG119 comme suit : 
 

IL EST RÉSOLU QU’ dans la prochaine convention collective,on examine 
attentivement le Régime de soins de santé de la fonction publique 
(RSSFP) pour s’assurer qu’il suive la hausse des coûts en matière de 
soins de santé. 

 
Le comité recommande l’adoption de cette résolution.  
 
Motif : Nous avons tout récemment renégocié le RSSFP, ce qui donnera lieu à 
des changements et à des améliorations à partir du 1er avril 2006. Un comité de 
travail (le Comité des partenaires) sera mis sur pied et ce comité pourra 
recommander des changements et des améliorations au RSSFP. 
 
 
Résolution tardive NEG-L1 

ÉSOLU QUE l’AFPC ne cesse plus de participer aux comités de santé et 
de sécurité au travail comme tactique de négociation.  

 
Le comité recommande l’adoption de cette résolution tardive NEG-L1.  
 
Motif : Au cours de la dernière ronde de négociations, l’AFPC avait décidé de 
suspendre toutes les réunions sur la santé et la sécurité avec l’employeur et de 
traiter uniquement des situations urgentes pendant la grève. Toutefois, la 
consigne n’a pas été suivie uniformément dans tous les Éléments, et la tactique 
a eu des conséquences négatives. Nous essayons depuis des années de forcer 
les employeurs à prendre au sérieux les comités sur la santé et la sécurité. 
Cependant, les employeurs se servent de notre retrait de ces comités durant la 
dernière grève comme une excuse pour ne pas prendre ces comités au sérieux. 
Au lieu de nous retirer de ces comités, nous devrions les utiliser pour exercer 
encore plus de pression sur l’employeur.  
 
Examen du rapport de la deuxième journée 
 
Le comité accepte le rapport de la première journée avec les corrections 
suivantes : 
 
• Dans la version française du motif énoncé pour la résolution NEG08, il faut 

enlever le mot «sur » dans le passage « cherchant à résoudre sur des 
problèmes systémiques de longue date » dans l’avant-dernière phrase.  

• Modifier le motif énoncé pour la résolution NEG09 pour qu’il dise « aurait pour 
effet d’éliminer le débat à la Conférence nationale des femmes » étant donné 
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que le comité recommande l’adoption de la résolution NEG08.Les membres 
du comité demandent qu’on donne les conclusions de toutes les résolutions 
dans les rapports pour le reste de la semaine, et non seulement les 
conclusions modifiées.  

 
Dissidences 
 
Les membres suivants demandent qu’on ajoute leur nom à la liste des voix 
dissidentes à l’égard d’une recommandation du comité : 
• NEG02 : la consœur Linda Boudreau 
• NEG05 : le confrère Stan Stapleton 
• NEG16 : la consoeur Lise Lévesque 
• NEG19 : la consoeur Lise Lévesque 
• NEG29 : le confrère Dan Charron 
• NEG 36 : la consœur Carrie Bolton 
• NEG 37 : la consœur Carrie Bolton. 
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RAPPORT DU COMITÉ SUR LA NÉGOCIATION COLLECTIVE 
 

 
LE JEUDI 16 FÉVRIER 2006 
 
Résolution du SSG 
 
La présidente lit une note de la présidente nationale qui fait savoir que la 
résolution suivante n’aurait pas dû être soumise au comité et que, par 
conséquent, elle ne doit pas être étudiée : 
 

NEG75 
 
Résolution NEG11 
 

IL EST RÉSOLU de modifier le Règlement 15 de l’AFPC pour prévoir que 
le comité de coordination de la stratégie de grève/comité national de 
coordination de grève doit être composé du membre du CEA affecté à 
cette unité, des présidentes et présidents des Éléments concernés, des 
membres de l’Exécutif national des Éléments et de représentantes et 
représentants des membres de l’équipe de négociation. Tout le personnel 
de l’AFPC affecté à ces comités y assiste à titre consultatif et peut 
présenter des rapports, fournir des services administratifs et/ou assurer la 
coordination, mais sans participer à la prise de décisions. 
 

Le comité recommande le rejet de la résolution NEG11.  
 
Motif : Le comité est d’avis que la réglementation actuelle est suffisamment 
souple pour permettre de composer les comités de différentes manières. Selon 
le comité, cette résolution apporte des restrictions au lieu de favoriser la 
souplesse. De plus, elle ne règle pas les problèmes de communication, qui 
devraient être résolus dès qu’ils se présentent. 
 
Les membres suivants demandent que soit consignée leur dissidence à l’égard 
de la recommandation du comité : le confrère Denis Lalancette et le confrère 
Richard Côté.  
 
Résolution NEG42 
 
Le comité décide de renvoyer la résolution NEG42 au comité des finances avec 
des hypothèses budgétaires révisées. L’expression « petites unités de 
négociation » doit s’entendre d’unités de négociation de 100 membres ou moins. 
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Résolution NEG48 
 
Le comité décide de supprimer la 2e conclusion et de modifier la 1re conclusion 
comme suit :  
 

IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC fasse une demande pour que les 
membres d’équipage de navires groupe (SC) se voient accordé leur 
propre table de négociation ; et 
 

Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG48.  
 
Motif : Les membres d’équipage de navire, dont les préoccupations sont uniques, 
doivent être représentés séparément. La résolution ne garantit pas que la 
Commission des relations de travail dans la fonction publique accueillera notre 
demande d’accréditation, mais le comité estime que l’AFPC doit présenter une 
telle demande, reconnaissant ainsi les circonstances uniques des membres 
d’équipage de navire. La résolution NEG48 met en lumière le mécontentement 
des membres de l’AFPC face au processus de négociation. Le fait que les 
membres d’équipage de navire se sentent exclus du processus n’est pas tant 
imputable à la structure de l’unité de négociation qu’au défaut de mettre à profit 
la souplesse dont nous bénéficions déjà pour représenter de petits groupes. Le 
comité estime que cette résolution exprime la nécessité de se pencher sur le 
processus. 
 
Résolution NEG50 

 
IL EST RÉSOLU QUE l’Élément de l’Environnement, AFPC, exerce des 
pressions auprès de l’AFPC pour qu’elle évalue l’objectif consistant à ce 
que les unités de négociation du Conseil du Trésor soient régies par un 
autre texte de loi, et prépare un plan d’action pour fortement sensibiliser 
les parlementaires et le public à la nécessité de passer à un processus 
autre que celui auquel nous sommes actuellement assujettis. 
 

Le comité décide de renvoyer la résolution à l’organe d’origine car son intention 
est exprimée dans les déclarations de principes de l’AFPC 1A et 9 et dans la 
résolution en instance 82/608. 
 
Financement des campagnes 
 
Le comité a invité le président du Comité des finances à venir lui parler de 
l’évaluation des coûts des campagnes par rapport au budget. Le confrère 
Jérôme Turcq explique que le budget renferme divers postes budgétaires 
réservés aux campagnes. Si le comité veut s’assurer qu’une campagne sera 
mise en oeuvre, la résolution pertinente doit être assortie d’une hausse des 
cotisations. En contrepartie, on pourrait stipuler dans une résolution prévoyant la 
mise sur pied d’une campagne que le coût de la campagne soit imputé à un 
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poste budgétaire précis à l’intérieur du budget de l’action politique et des 
campagnes. Ce faisant, la résolution est considérée comme une demande faite 
au Comité exécutif de l’Alliance de faire de la campagne une priorité. Si le 
Congrès rejette une telle résolution, cette dernière devra alors être soumise à 
nouveau au Congrès comme une résolution assortie d’une hausse des 
cotisations.  
 
 
PAUSE REPAS de 12 h à 13 h 15 
 
SÉANCE DE L’APRÈS-MIDI 
 
Résolutions sur les pensions 
 
Le comité décide de renvoyer les résolutions suivantes aux organes d’origine : 
 

NEG70, NEG71, NEG72, NEG73, NEG76, NEG77, NEG78, GEN170 et 
GEN172. 

  
Motif : L’intention de ces résolutions est exprimée dans les déclarations de 
principes de l’AFPC 12 et 15 et dans la résolution en instance 91-211. L’AFPC 
comprend que la question est d’une grande importance pour les membres et elle 
entend poursuivre son travail à ce chapitre.  
 
Résolutions de l’Élément national 
 
La présidente lit une note de la présidente nationale qui fait savoir que les 
résolutions suivantes n’auraient pas dû être soumises au comité et que, par 
conséquent, elles ne doivent pas être étudiées : 
 

NEG45, NEG55, NEG56, NEG59, NEG79, NEG80, NEG104, NEG108. 
 
Résolution NEG74 
 
La conclusion de la résolution NEG74 est remaniée comme suit : 
 

IL EST RÉSOLU QUE l’Élément de l’Environnement, AFPC, demande à 
l’AFPC de se pencher sur la tenue d’un nouveau référendum sur la 
décision de déduire 4,5 % de plus à appliquer aux prestations de pension 
versées à la retraite. 

 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG74.  
 
Motif : Le comité estime que le moment est venu de considérer la possibilité 
d’organiser un référendum compte tenu des préoccupations que les membres 
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ont exprimées. De l’avis du comité, un tel exercice de réflexion pourrait être 
confié au Comité de la négociation collective du CNA.  
 
Résolutions NEG80, NEG81et NEG82 
 
Le comité estime que la résolution NEG81 englobe l’intention des résolutions 80 
et 82. 

 
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC fasse pression sur l’employeur pour qu’il 
modifie les dispositions de la directive sur les voyages qui ont trait à 
l’allocation de personne à charge pour qu’elles s’appliquent dans les cas 
où les conjoints et conjointes ou partenaires ne sont pas en mesure 
d’assurer la garde des enfants ; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE l’AFPC engage un dialogue avec 
l’employeur dans un délai de 60 jours après l’adoption de la résolution par 
le Congrès de l’AFPC. 
 

Le comité recommande l’adoption en principe de la résolution NEG81.  
 
Motif : Le comité croit savoir que l’AFPC amorcera bientôt des négociations avec 
le Conseil national mixte dans le cadre de l’examen cyclique de la Directive sur 
les voyages. Il croit aussi savoir que la personne qui représentera l’AFPC dans 
ces négociations est au courant du problème énoncé dans la résolution et qu’elle 
prévoit soulever la question lors des négociations.   
 
Résolution NEG51 
 

IL EST RÉSOLU QUE l’UCET fasse pression auprès de l’AFPC afin 
qu’elle fasse pression auprès des députés et députées fédéraux afin que 
la Chambre des communes adopte une loi anti-briseurs de grève. 
 

Le comité décide de renvoyer la résolution NEG51 à l’organe d’origine. 
 
Motif : L’intention de cette résolution est exprimée dans les résolutions en 
instance 85/374 et 91/373 et fait l’objet d’efforts soutenus de conseils régionaux, 
par exemple le Conseil régional d’action politique de l’Outaouais (CRAPO). 
 
Résolution NEG92 
 
Le comité décide de modifier la résolution comme suit : 
 

IL EST RÉSOLU QUE l’UCET et l’AFPC montent une campagne 
« agressive » pour forcer les employeurs à cesser d’embaucher des 
travailleurs occasionnels et des entrepreneurs et à embaucher plutôt des 
travailleurs syndiqués ; et 
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IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE l’UCET et l’AFPC fassent campagne de 
façon agressive pour arrêter l’embauche d’étudiants  et d’étudiantes coop 
lorsque ces étudiants et étudiantes sont utilisés pour remplacer nos 
membres, que l’UCET et l’AFPC travaillent ensemble à s’assurer que 
l’emploi d’étudiants et d’étudiantes ne réduit pas davantage ni n’élimine 
des emplois syndiqués ; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE l’AFPC fasse une recherche sur la 
portée de cet abus dans les pratiques d’embauche, une recherche sur les 
aspects juridiques et dépose une plainte à la Commission des relations de 
travails dans la Fonction publique et une plainte en vertu du Code 
canadien du travail au sujet de l’abus de l’embauche de travailleurs 
occasionnels et travailleuses occasionnelles, de contractuels, ou 
d’étudiants et d’étudiantes coop ; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE l’AFPC et l’UCET surveillent et 
appliquent activement tous les accords qui existent entre les ministères ou 
la Commission de la fonction publique au sujet de l’embauche de 
travailleurs occasionnels et travailleuses occasionnelles, de contractuels 
et d’étudiants et d’étudiantes ; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE l’AFPC élabore une demande de 
négociation prioritaire devant être utilisée dans toutes les négociations 
avec les employeurs qui abusent de l’embauche d’étudiants ou 
d’étudiantes coop, et d’occasionnelles et de contractuels ; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE l’AFPC et l’UCET travaillent avec 
l’employeur à doter ces postes. ; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE l’UCET transmette cette résolution au 
Congrès triennal de l’AFPC. 

 
Le comité décide de mettre la résolution NEG92 en suspens. Le comité a 
remarqué que de nombreux aspects de cette résolution sont couverts par la 
déclaration de principes 4 de l’AFPC et par les résolutions en instance 94-43, 
97-155, 2000-129 et 2000-165. La consœur Turmel a informé le comité que le 
sous-comité de la table ronde sur l’application de la loi étudie la question et 
participera à l’élaboration d’une déclaration de principes avant le congrès. Le 
comité sur la négociation collective aura l’occasion de soumettre de l’information 
à la consœur Turmel. Le comité se réunira à nouveau au début du congrès pour 
recevoir le rapport sur l’état des travaux sur la déclaration de principes. Si le 
comité n’est pas satisfait des résultats du processus, il pourra se pencher sur la 
résolution NEG92 au congrès.  
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Résolution NEG95 
 
Le comité décide de supprimer la 2e conclusion et de modifier la 1re conclusion 
comme suit :  
 

IL EST RÉSOLU QUE l’UCET/AFPC demande au gouvernement fédéral 
de modifier la loi de manière à ce que la paie de vacance et l’indemnité de 
départ ne soient pas utilisées comme revenus pour disqualifier les 
requérants et requérantes de prestations d’A-E. ; et 

 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG95. 
 
Motif : Le comité a remarqué que la résolution en instance 88/349A mentionne 
déjà l’indemnité de départ, mais ne traite pas de la déduction de la paie de 
vacance des prestations d’A-E. Le comité estime que les requérants et 
requérantes de prestations d’A-E ne devraient pas se voir refuser des prestations 
d’A-E pendant la période couverte par la paie de vacance et l’indemnité de 
départ parce qu’il est déjà assez difficile de vivre de l’assurance-emploi sans 
perdre des prestations parce qu’on a reçu une paie de vacance et une indemnité 
de départ. 
  
Résolution NEG13 
 

IL EST RÉSOLU QUE le Règlement 15 soit modifié afin d’inclure au sein 
du Comité national de stratégie de grève une coordonnatrice ou un 
coordonnateur régional de grève nommé provenant de chacune des 
régions de l’AFPC ; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE ces coordonnateurs et coordonnatrices 
aient le droit de parole et de vote sur toutes les propositions et/ou 
stratégies de grève. 

 
La résolution NEG13 fait clairement référence à l’affectation de membres du 
personnel (coordonnatrices régionaux et coordonnateurs régionaux de grève) 
aux comités nationaux de stratégie de grève. Puisque les résolutions présentées 
au congrès ne peuvent pas déterminer l’affectation des membres du personnel, 
cette résolution est jugée irrecevable.   
 
Résolution NEG14 
 

IL EST RÉSOLU QUE le SEPC présente au CEA une recommandation 
de modifier le Règlement 15 afin d’inclure au sein du Comité national de 
stratégie de grève, une coordonnatrice ou un coordonnateur régional de 
grève provenant des membres de chacune des Régions du SEPC ; et 
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IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le SEPC présente au CEA une 
recommandation de modifier le Règlement 15 afin que ces 
coordonnatrices ou coordonnateurs aient le droit de parole et de vote sur 
toutes les propositions et/ou stratégies de grève. 
 

La résolution NEG14 fait clairement référence à l’affectation de membres du 
personnel (coordonnatrices régionaux et coordonnateurs régionaux de grève) 
aux comités nationaux de stratégie de grève. Puisque les résolutions présentées 
au congrès ne peuvent pas déterminer l’affectation des membres du personnel, 
cette résolution est jugée irrecevable.    
 
Résolution NEG117 

 
IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC exerce des pressions pour obtenir de 
meilleurs soins de santé et la hausse des limites pour les services de 
counselling et les services offerts par tous les médecins praticiens, y 
compris les chiropraticiens, optométristes, podologues, podiatres, 
phoniatres et autres spécialistes du même genre ; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE ce lobbying vise aussi la protection de 
médicaments de marque déposée, ainsi que toutes les déclarations des 
médecins praticiens ; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE le lobbying vise la réduction des 
contributions des membres ; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE la somme de 100 000 $ soit mise de 
côté pour aider au lobbying visant l’obtention de tels avantages. 
 

Le comité décide de traiter séparément la dernière conclusion de la résolution 
NEG117. 
 
Le comité a remarqué une divergence entre la version anglaise et la version 
française. Puisque la langue de départ est l’anglais, on décide de voter sur la 
version anglaise de la résolution, qui dit « also any notes required by 
management from medical practitioners». La version française sera corrigée 
dans le rapport final du comité. 
 
Le comité recommande l’adoption des trois premières conclusions. 
 
Motif : Le Régime de soins de santé de la fonction publique a ses limites. Cette 
affirmation n’est aucunement une critique contre des personnes qui nous 
représentent auprès du Régime de soins de santé. Il s’agit simplement de 
constater la réalité, c’est-à-dire que nous devons traiter avec l’employeur en 
matière de soins de santé. Le comité est d’avis qu’il est important de faire du 
lobbying comme le demande la résolution car c’est la seule manière de garder 
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cette importante question au premier plan. Le comité croit que les coûts d’un tel 
lobbying doivent être imputés au budget existant.  
 
Le membre suivant demande que soit consignée sa dissidence à l’égard de la 
recommandation du comité : la consoeur Marie Buchanan. 
 
Le comité recommande le rejet de la dernière conclusion de la résolution 
NEG14.  
 
Motif : La dernière conclusion propose 100 000 $ pour le lobbying, mais le comité 
des finances a approuvé un montant standard d’un peu moins de 82 000 $ pour 
les campagnes de lobbying de grande portée. Le lobbying visant à obtenir des 
améliorations au Régime de soins de santé doit surtout se faire par 
l’intermédiaire de la Fiducie des soins de santé et auprès du Conseil du Trésor. 
En outre, le montant proposé de 100 000 $ n’est pas nécessaire en raison du 
type de lobbying qu’il faut faire et parce que l’amélioration du Régime de soins 
de santé est une priorité soutenue du syndicat.  
 
Résolution GEN171 
 
Le comité est d’avis que la résolution NEG69 englobe la résolution GEN171 car 
leur conclusion est identique. 
 
Résolution NEG21 
 
Le comité décide de renvoyer la résolution NEG21 au comité des finances avec 
des hypothèses budgétaires révisées englobant les résolutions NEG21 et 
NEG22.   
 
Résolution NEG46 
 

IL EST RÉSOLU QUE les prochaines négociations, lorsque possible, 
aient  lieu durant les heures normales de travail, pour assurer la santé et 
sécurité de nos membres, et de s’assurer que les membres épuisés ne 
commettent pas d’erreur de jugement par mégarde au nom du syndicat; 

 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE les heures normales de travail, selon la 
disponibilité du syndicat pour négocier, soient communiquées aux 
négociatrices/négociateurs de l’employeur lors de la première journée de 
négociation. 

 
Le Comité recommande le rejet de la résolution NEG46. 
 
Motif : Bien que le Comité reconnaisse le fardeau que supposent de longues 
heures consacrées aux négociations, l’adoption de cette résolution prolongerait 
le nombre d’heures que les membres passent à l’extérieur de la maison. Cela 
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aurait également pour effet d’accroître considérablement le coût des 
négociations, puisque le nombre de jours de négociation pourrait doubler. Nos 
membres s’attendent à ce que les équipes de négociation travaillent rapidement 
pour conclure des conventions collectives et ne voudraient pas que le processus 
n’en finisse plus. 
 
Résolution NEG85 
 

IL EST RÉSOLU QUE l'Alliance de la Fonction publique du Canada crée 
immédiatement un comité pour examiner la manière dont l'employeur 
applique la convention collective relativement aux droits des membres qui 
travaillent dans les centres d'appels. Ce comité devra faire rapport aux 
membres dans les six mois suivant le Congrès. 

 
Le Comité recommande l’adoption de la résolution NEG85. 
 
Motif : Le Comité est unanime à dire qu’il est important de mettre en place un 
comité et un plan d’action afin de dénoncer les conditions de travail difficiles 
auxquelles font face les membres dans les centres d’appels et qu’il faut trouver 
des moyens de répondre aux besoins qui leur sont propres. Beaucoup de nos 
membres travaillent déjà dans les centres d’appels et nous savons que 
l’employeur prévoit rajouter des centres. Par conséquent, nous comptons 
syndiquer plus de travailleuses et de travailleurs dans les centres d’appels. En 
outre, nous savons que les employeurs cherchent par tous les moyens à 
déplacer les centres d’appels dans des régions défavorisées sur le plan 
économique en sachant que les travailleuses et les travailleurs ne se plaindront 
pas de leurs mauvaises conditions de travail. À la lumière de ces circonstances, 
nous devons être prêts à trouver des façons de protéger ces membres. Deux 
membres du CEA travaillent déjà sur ce dossier et nous sommes d’avis que cette 
résolution peut être financée dans le cadre du budget existant. 
 
Résolutions SSBE 
 
La présidente lit une note de la présidente nationale qui fait savoir que les 
résolutions suivantes n’auraient pas dû être soumises au comité et que, par 
conséquent, elles ne doivent pas être étudiées : 
 
NEG57, NEG98, NEG99, NEG100, NEG105, NEG106 
 
Examen du rapport de la troisième journée 
 
Le comité accepte le rapport de la troisième journée sans modifications. 
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Résolution mixte 61A 
 
Le comité convient que la résolution mixte englobe les résolutions NEG061, 
NEG062, NEG063, NEG064, NEG065, NEG066, NEG067, NEG068. 
 

IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC fasse une priorité de la suppression des 
taux de rémunération régionaux; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE l’AFPC mette sur pied un comité 
directeur national ayant pour mandat l’éradication des taux de 
rémunération régionaux ; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE ledit comité soit composé de membres 
actuellement visés par le système de taux de rémunération régionaux, et 
que lesdits membres proviennent d’Éléments représentant ces membres ; 
et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE ce comité directeur national ait 
suffisamment de ressources pour mener à bien son mandat consistant à 
élaborer une stratégie nationale en vue de l’élimination des taux de 
rémunération régionaux, consistant notamment à chercher des options et 
à communiquer les besoins des membres de la base au Comité exécutif 
de l’Alliance et au Conseil national d’administration de l’AFPC; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE la présidente nationale et le Comité 
exécutif de l’Alliance encouragent les équipes de négociation, lors de la 
prochaine ronde de négociations, à éliminer les taux de rémunération 
régionaux ; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE l’AFPC entreprenne immédiatement un 
examen pour déterminer quelles sont les options légales disponibles et 
que ces options soient présentées aux membres au plus tard six mois 
après la tenue du Congrès ; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE l’AFPC lance une campagne de griefs 
pour les membres de la Table 2 relativement à la pratique discriminatoire 
des taux de rémunération régionaux ; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE l’AFPC entreprenne immédiatement une 
campagne d’action politique pour faire pression sur le gouvernement 
fédéral pour qu’il mette fin à sa pratique discriminatoire des taux de 
rémunération régionaux. 

 
Le Comité recommande l’adoption de la résolution mixte 61A. 
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Motif : Tous les membres du comité reconnaissent l’importance de la question 
pour les membres de la Table 2 au Conseil du Trésor et dans les agences. Les 
propositions énoncés dans la résolution mixte 61A découlent d’un solide 
mouvement à la base. C’est une des plus importantes questions pour les 
membres de la Table 2 au Conseil du Trésor et dans les agences. Ces membres 
ne cesseront de lutter tant que la rémunération par zone ne sera pas 
complètement abolie, car c’est là leur plus grande priorité. Le comité croit que les 
coûts de la campagne que préconise la résolution mixte 61A pourraient être 
imputés au budget existant. Le comité recommande que le CEA et le CNA 
fassent d’une telle campagne une priorité. 
 
Résolution NEG32 
 
Le Comité décide de modifier ainsi la résolution : 
 

IL EST RÉSOLU QUE le SEPC demande à l’AFPC de prévoier une ou 
des réunions permettant l’interaction découlant des processus de 
négociations du SEPC avec Postes Canada ; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE les membres de l’équipe de négociation 
et les membres du comité de stratégie seront les personnes visées à ces 
réunions ; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE l’AFPC prévoit une ou des réunions 
permettant l’interaction des membres de la base et des membres des 
dirigeantes/dirigeants exécutifs des sections locales ; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE si l’AFPC le juge à propos (sans limiter 
ce qui précède) que toutes les personnes visées (membres de l’équipe de 
négociation, membres du comité de stratégie, membres de la base, 
dirigeantes et dirigeants des sections locales) puissent assister en même 
temps à une ou des réunions ; et 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU QUE les résultats des ces réunions 
d’interaction soient compilés et soumis au CEA afin de modifier, d’adapter 
ou d’établir un plan d’action. 

 
Le comité recommande l’adoption de la résolution NEG32. 
 
Motif : Le comité croit que les séances d’évaluation que préconise la résolution 
NEG32 sont très importantes car elles permettraient aux équipes de négociation 
de faire le point après les négociations. Il est important de pouvoir rendre des 
comptes à nos membres et une évaluation est essentielle pour nous permettre 
d’être à l’écoute de nos membres. Le comité souligne qu’il n’a pas fait 
l’évaluation financière pour les quatre dernières conclusions parce qu’il a 
remarqué que l’AFPC fait déjà des bilans à l’échelle régionale.  
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Résolution NEG30 
 

IL EST RÉSOLU QUE l’AFPC compile des résultats par section locale 
des votes de ratification/grève de toutes les unités de négociation avec le 
Conseil du Trésor et à les présenter sur demande aux sections locales. 
 

Le comité recommande le rejet de la résolution NEG30.  
 
Motif : Le comité sait que l’AFPC communique les résultats des votes aux 
Éléments. Le comité reconnaît que ces renseignements sont importants et 
permettraient aux membres de donner une rétroaction valable. Toutefois, le fait 
de divulguer les résultats des votes pourrait démobiliser nos membres, et on 
pourrait se servir de ces renseignements pour encourager la démobilisation. Si 
une section locale veut connaître les résultats d’un vote, elle peut s’adresser à 
son Élément. La résolution NEG30 telle qu’elle est formulée permettrait à une 
section locale d’obtenir les résultats des votes de toutes les sections locales. 
 
Les membres suivants demandent que soit consignée leur dissidence à l’égard 
de la recommandation du comité : la consœur Lise Lévesque et le confrère 
Steve Pellerin-Fowlie. 
 
On s’entend pour commencer les travaux vendredi matin à 8 h 30. 
 
Là où il est question des résolutions en instance dans le rapport final qui sera 
présenté au congrès, on indiquera les numéros de page en anglais et en 
français.  
 
  
 
 


